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Information pour les parents 

 
La période scolaire 

 

Les demandes d’inscriptions ou rectification et toute absence d’un enfant doivent être signalées au plus tard le 

mercredi précédant la semaine en question jusqu’au 12h00 heures. En cas d’annulation tardive, toutes les 

heures de présence prévues seront facturées.  

Les enfants malades sont à signaler pour 8h00 le jour même. Toute absence sera facturée selon les heures 

initiales de l’inscription de votre enfant. 

 

La période de vacances scolaires  

 
Des changements de la fiche d’inscription pour les vacances scolaires ne seront plus possible dès qu’elle 

est soumise! En cas d’absence de l’enfant, les heures de présence initialement prévues sur la fiche d’inscription 

seront facturées.  


